
 
 

 

 

 

 

Cher(e)s amis golfeurs, et amies golfeuses, 

 

Vous trouverez ci-dessous les comptes rendus de : 

- l’Assemblée Générale du Vendredi 5 Décembre 2025 

- du Conseil d’administration du Mercredi 10 Décembre 2025 

 

Assemblée Générale 

 
1. Accueil des membres et ouverture de la séance 

• Mot de bienvenue du président 

Après avoir accueilli les membres, Didier Migliore a lu une déclaration préalable suite à laquelle il a 

présenté sa démission de son poste de président avec effet immédiat 

Celle-ci a été entérinée en séance 

• émargement de la feuille de présence 

Le quorum est atteint  

45 invités 

2 excusés 

24 présents 

• Désignation du secrétaire de séance 

Fabien Manouvrier assure le secrétariat 

Mme Anne Sophie Nourtier élue à l’unanimité, intègre le conseil d’administration pour une durée de 3 

ans (jusqu’à l’AG annuelle de 2028) 

3 démissions ont été enregistrées, celle de Didier Migliore, de Jean-Pierre Andry et de Ludovic 

Bacqueville 

Le conseil d’administration se compose donc de 8 membres : 

Abder Louafi - jusqu’à l’AG annuelle de 2026 

Anne Sophie Nourtier - jusqu’à l’AG annuelle de 2028 

Anne Cattez - jusqu’à l’AG annuelle de 2027 

Bruno Nourtier - jusqu’à l’AG annuelle de 2027 

Fabien Manouvrier - jusqu’à l’AG annuelle de 2026 



Gilles Lescouf - jusqu’à l’AG annuelle de 2027 

Laurent Delmare - jusqu’à l’AG annuelle de 2027 

Manuel Lauwers - jusqu’à l’AG annuelle de 2026 

• Synthèse de la nouvelle convention Tripartite 

La convention entre la mairie, l’association et l’exploitant a été rédigée et sera signée le 20 décembre 

2025, elle rétablit les relations entre l’ASGCB et le golf de Béthune et doit permettre de repartir sur des 

bases sereines et collaboratives. 

Il est à noter que le nombre de membres de l’ASGCB va fortement augmenter du fait de l’adhésion 

automatique de tous les membres du golf de Béthune. 

2. Rapport moral et d’activités 

• Présentation des activités de la saison écoulée 

• Bilan des compétitions, événements organisés 

Seules deux manifestations ont été organisées en 2025, la Joker TROPHY et Octobre Rose du fait de la 

non-reconduction en 2025 de la convention avec le Golf 

Octobre Rose a été un vrai succès avec plus de 1000 euros de dons récoltés et reversés à l’association 

Béthunoise « les fées des possibles » 

3. Rapport financier et perspectives 

• Présentation du bilan financier de l’année (Annexe 1) 

• Approbation des comptes et quitus de la gestion 

Les comptes 2025 ont fait l’objet d’une approbation à l’unanimité et un quitus de gestion a été donné 

aux membres du bureau 

A noter qu’aucune subvention de la ville de Béthune ne sera versé à l’ASGCB pour l’exercice 2025 

• Cotisation 2026 

D’un montant de 30 euros, celle-ci est intégrée dans l’abonnement 2026 au Golf de Béthune (quote-

part reversée à l’ASGCB par la société d’exploitation) 

• Vote du budget 2026 (Annexe 1) 

Le projet de budget a été approuvé, celui-ci, tout comme les actions envisagées sera affiné pour la 

première assemblée générale 2026 avec tous les nouveaux membres 

 

Le Secrétaire de Séance :     Le Président : 

 

 

 

 

 

 



Conseil d’Administration 

 
• Mot de bienvenue  

Point sur les modalités d’élection des membres du bureau et leur rôle respectif 

• émargement de la feuille de présence - Le quorum est atteint  

8 membres conviés - 7 présents – 1 excusé (Abder Louafi) 

Présents : Anne-Sophie Nourtier, Anne Cattez, Bruno Nourtier, Fabien Manouvrier, Gilles Lescouf, 

Laurent Delmare, Manuel Lauwers 

• Désignation du secrétaire de séance 

Fabien Manouvrier assure le secrétariat 

• Election des membres du Bureau 

Sont élus à l’unanimité : 

- Président : LAUWERS Manuel 

- Adjoint/ suppléant au Président : NOURTIER Bruno 

- Trésorier : DELMARE Laurent 

- Adjointe au Trésorier : CATTEZ Anne 

- Secrétaire : MANOUVRIER Fabien 

- Adjointe au Secrétaire : NOURTIER Anne-Sophie 

- Référent Terrain : LESCOUF Gilles  

• l’ASGCB 2026 : 

Présentation et échange sur les objectifs 2026 – Convivialité Golfique ! 

Organisation de l’ASGCB (rencontres, intégration des nouveaux membres, sponsors, communication, 

sorties, …) – en réflexion pour le prochain CA début d’année afin de construire le calendrier 

Projet d’AGE en début d’année 2026 afin de compléter le CA – 2 postes libres 

• Composition des commissions : 

- Commission sportive : Manouvrier Fabien, Louafi Abder, Nourtier Anne-Sophie, 

Cattez Anne, Lauwers Manuel 

- Commission Terrain : Lescouf Gilles, Lauwers Manuel 

- Commission Relations et Partenariats : Delmare Laurent, Nourtier Bruno, Lauwers 

Manuel 

 

Le Secrétaire de Séance :     Le Président : 

 

 

 

Annexe 1 : Comptes 2025 et Budgets 2026 



 

 

 


